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Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 07 juillet 2025 à 12h30  
dans la salle du Conseil de Saint Amour Bellevue 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Achat d’un camion avec reprise de l’ancien véhicule hors service et financement par emprunt 
Crédits non prévus au budget initial.  

 
2. Questions diverses 

 
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE DE CONSEIL MUNICIPAL DU  07 juillet 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le sept juillet à douze heures trente, le Conseil municipal légalement 
convoqué s’est réuni dans la Salle du conseil sous la Présidence de Madame CASBOLT Josiane, Maire. 
Convocation du 03 juillet 2025 ((  Présent  Excusé (P) Pouvoir)) 
 

 Mme PERRET Mireille   
 M. TERRET Maxime  
 Mme CANARD Catherine  
 Mme HAMET Rachel  
 Mme BERNET Marie José  

 M. TRIBOULET Mathieu 
 Mme CHOMIENNE Laurence  
 M. DE SONIS Joseph  
 M. DURAND Pascal 

    Mme CASBOLT Josiane  

 M. BOISSON Claude 
 M. BARBET Grégory  
 Mme WILSON Marie-Claude

 
 
Mme WILSON Marie-Claude a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal (art. 
L. 2121-15 du CGCT). 
 
 

1. Achat d’un camion avec reprise de l’ancien véhicule hors service et financement par emprunt 
Crédits non prévus au budget initial.  

 
Madame Le Maire expose à l’assemblée que le camion communal [marque/modèle] est désormais 
hors service (HS), en raison de son état de vétusté avancée et de nombreuses pannes mécaniques 
rendant impossible sa remise en état à un coût raisonnable. 
 
Afin d’assurer la continuité des missions des services techniques, il est impératif de procéder à son 
remplacement. 
 
Après étude de plusieurs devis, le choix s’est porté sur le véhicule suivant : 
 
Véhicule neuf retenu : FIAT DUCATO Maxi HD 3.5 L2.2 Multijet 3 
 
Fournisseur : GARAGE DCA David Cornu Automobiles MACON 
 
Montant d’achat TTC : 40 250.29 € (dont 6 645.42 € de TVA) 
 
 
Montant de la reprise de l’ancien véhicule HS : 3 000 € TTC, soit un coût net de 37 250, 29 TTC 
 
Le Maire précise que les crédits nécessaires à cet investissement n’étaient pas prévus au budget 
primitif 2025. Il convient donc de procéder à une décision modificative ou d’inscrire cette dépense au 
budget supplémentaire. 
 
Le financement de l’achat est envisagé par le recours à un emprunt auprès de Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre-Est, d’un montant de 30 000 € et le restant 7 250.29 TTC 
sera autofinancer par la collectivité 
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Caractéristiques de l’emprunt :  
 

Objet : FINANCEMENT D'INVESTISSEMENT 
Montant du capital emprunté : 30 000 €uros 
Durée d’amortissement : 60 mois 5 ans  
Taux d’intérêt : 2,89 % 
Frais de dossier : 100,00 €uros 
Périodicité retenue : trimestrielle 
Remboursement anticipé : possible moyennant le versement d'une indemnité (2 

mois d'intérêts assortis d'une indemnité actuarielle) 
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, (9 pour, dont 9 présents et 0 par procuration, 0 contre, 0 abstention) 
 
 CONSTATE que le véhicule communal est hors service et doit être remplacé ; 
 APPROUVE l’achat du camion ci-dessous. 
DÉCIDE de financer cet achat par un emprunt de 30 000 €uros sur 5 années auprès de la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre-Est 
 AUTORISE le Maire à signer le bon de commande, le contrat de prêt et tous les documents afférents 

à cette opération ; 
 DIT que les crédits nécessaires feront l’objet d’une inscription budgétaire par décision modificative 

ou lors du budget supplémentaire de l’exercice en cours. 
 
 

 DE 2025/029 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 heures 00  

 
 
 
 
 
 
 
 


